
Comment convertir légalement les montants en devises
étrangères dans les documents RH au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, tout montant en devise étrangère dans les documents RH doit être converti en euros selon le taux

de change officiel de la Banque centrale européenne (BCE) du jour de l'opération. Cette conversion doit être

documentée et traçable, avec conservation des justificatifs pendant 10 ans conformément à l'article L.125-7 du Code

du travail.

Définition

La conversion monétaire en droit du travail luxembourgeois constitue une obligation légale de transformer en

euros tout montant exprimé en devise étrangère figurant dans les documents sociaux (contrats, fiches de paie,

notes de frais, avantages en nature, indemnités). Cette exigence découle du principe de sécurité juridique et de

l'obligation de transparence.

Conditions d’exercice

Les conditions légales de conversion sont :

Utilisation exclusive des taux de change officiels publiés par la BCE

Application du taux en vigueur à la date précise de l'opération

Documentation systématique du taux utilisé avec horodatage

Conservation des pièces justificatives pendant 10 ans

Indication obligatoire du montant en devise d'origine et en euros

Mise en place d'un système de traçabilité des conversions

Modalités pratiques

L'employeur doit appliquer la procédure suivante :
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Vérifier quotidiennement les taux BCE sur le site officiel

Capturer et archiver la source du taux utilisé

Appliquer la formule de conversion sans arrondis intermédiaires

Maintenir un registre chronologique des conversions

Mentionner sur chaque document la devise source et le taux appliqué

Garantir l'accès aux données de conversion pendant 10 ans

Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme :

Nommer un responsable RH dédié aux conversions monétaires

Établir une procédure écrite détaillée et actualisée

Implémenter un système d'archivage numérique sécurisé

Former le personnel RH aux obligations légales

Effectuer des audits internes réguliers

Documenter les cas particuliers et exceptions

Cadre juridique

Article L.125-7 : Obligation d'établir les documents sociaux en euros

Article L.222-2 : Paiement des salaires en euros obligatoire

Article L.214-3 : Conservation décennale des documents sociaux

Article L.162-12 : Transparence des éléments de rémunération

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 relatif aux modalités de conversion monétaire

Loi du 19 décembre 2002 (art. 11) concernant le registre de commerce et des sociétés

Le non-respect des règles de conversion peut entraîner la nullité des documents concernés et des sanctions administratives

pouvant atteindre 25.000 euros par infraction selon l'article L.571-1 du Code du travail. L'employeur doit pouvoir justifier la conformité

des conversions lors des contrôles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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